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Préambule

L’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit que,
dans les communes de plus de 3 500 habitants, un débat sur les orientations budgé-
taires ait lieu au conseil municipal dans un délai de deux mois précédent le vote du
budget primitif. Une délibération sur le budget non précédée de ce débat serait enta-
chée d’illégalité et pourrait entraîner l’annulation du budget. Rappelons que la discus-
sion sur les orientations budgétaires n’a aucun caractère décisionnel.

Sa tenue doit néanmoins faire l’objet d’une délibération afin que le représentant de
l’état puisse s’assurer du respect de la loi.

Ce débat permet à l’assemblée délibérante d’être informée sur l’évolution de la situa-
tion financière, de discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités
qui seront affichées dans le budget primitif. Il donne également aux élus la possibilité
de s’exprimer sur la stratégie financière de la collectivité dans le cadre d’une vision
pluriannuelle. Mais, par delà ces aspects techniques, cette discussion doit être l’oc-
casion de présenter les orientations politiques municipales et leur impact en termes
de situation financière afin de garantir les équilibres financiers dans le temps.

Le village de vacances « La pommeraie » en 2023

1. Le résultat financier 2023

Le résultat de clôture anticipé de l’exercice 2023 est positif de 72 553 € en fonction-
nement et 51 511 € en investissement.



A/ La section de fonctionnement

Les dépenses de fonctionnement  sont en augmentation en raison de l’inflation des
dépenses d’énergie, alimentaires et de progression du point d’indice de la fonction
publique territoriale.

Les recettes de l’année sont en diminution par rapport à 2022 qui étaient une année
très favorable en matière de fréquentation touristique, elles se maintiennent toutefois
à un niveau supérieur aux années antérieures à la Covid.

B/ La section d’investissement

Les dépenses d’équipement se sont élevées à  20 600  €,  elles  concernaient  des
aménagements dans le gîtes et du renouvellement de mobilier.

Ces investissements ont été autofinancés par le village.

Le capital restant du de la dette du village s’élève à 28 625 euros au 1 janvier 2024.

2. Les perspectives 2024

Le budget 2024  très semblable  à celui  de l’année précédente tant en matière de
fonctionnement que d’investissement.
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Les investissements seront financés par l’affectation de l’excédent à la section d’in-
vestissement lors du vote du prochain CA, en attendant une recette d’emprunt sera
inscrite lors du vote du BP mais ne donnera pas lieu à réalisation.


